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1) Contexte 

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/03/2022 dans l'établissement VICAT

implanté 16 route de Pierreville - 54990 XEUILLEY. L'inspection a été annoncée le 28/02/2022. Cette

partie 9 Contexte et constats ; est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes : 
• VICAT 
• 16 route de Pierreville - 54990 XEUILLEY 
• Code AIOT dans GUN : 0006205834 
• Régime : Autorisation 
• Statut Seveso : Non Seveso 
• Non IED – MTD 

Carrière à ciel ouvert de marnes et argiles sur les territoires des communes de Xeuilley, Houdelmont,
Autrey-sur-Madon, Pierreville. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : 
• Plan topographique
• Retombées atmosphériques 
• Eaux superficielles 
• Bruit 



2) Constats 

2-1) Introduction 

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite 
• la prescription contrôlée 
• à l'issue du contrôle : 

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles 
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension. 

Il existe trois types de suites : 

• 9 avec suites administratives ; : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• 9 susceptible de suites administratives ; : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

• 9 sans suite administrative ;. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante : 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 



Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Registres et plans de
carrières à ciel ouvert 

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, article 15 

/ Sans objet 

Les eaux canalisées
rejetées dans le milieu

naturel

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, 

article 18 > 18.2.3. I. 
/ Sans objet 

Prévention des
pollutions

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, 

article 19 > 19.7. 
/ Sans objet 

Prévention des
pollutions

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, 

article 19 > 19.8. 
/ Sans objet 

Prévention des
pollutions

Arrêté Ministériel du
22/09/1994, 

article 19 > 19.9. 
/ Sans objet 

Bruits 
Arrêté Ministériel du

22/09/1994, 
article 22 > 22.1. 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats 

Les constats ne suscitent pas d'observations majeures. 

2-4) Fiches de constats 
 

Nom du point de contrôle : Registres et plans de carrières à ciel ouvert 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 15

Thème(s) : Risques chroniques, Plan 

Prescription contrôlée : 
Pour chaque carrière à ciel ouvert est établi un plan d'échelle adapté à sa superficie. Sur ce plan
sont reportés : - les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses
abords, dans un rayon de 50 mètres ; - les bords de la fouille ; - les courbes de niveau ou cotes
d'altitude des points significatifs ; - les zones remises en état ; - la position des ouvrages visés à
l'article 14-1 ci-dessus et, s'il y a lieu, leur périmètre de protection institué en vertu de
réglementations spéciales. Ce plan est mis à jour au moins une fois par an. 

Constats : L'exploitant a remis à l'inspection le plan au titre de l'année 2020, sur lesquels
l'ensemble des éléments mentionnés à cet article sont reportés. 
Le plan au titre de l'année 2021 sera transmis à l'inspection dès sa finalisation. 

Observations : / 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 



Nom du point de contrôle : Les eaux canalisées rejetées dans le milieu naturel 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 18 > 18.2.3. I. 

Thème(s) : Risques chroniques, Eaux 

Prescription contrôlée : 
- le pH est compris entre 5,5 et 8,5 ; - la température est inférieure à 30 °C ; - les matières en
suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l (norme NF T 90 105) ; - la
demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (D.C.O.) a une concentration inférieure à
125 mg/l (norme NF T 90 101) ; - les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l
(norme NF T 90 114). 

Constats : L'exploitant n'a pas pu procéder à l'analyse des eaux au titre de 2021, en raison de
l'absence d'eau lors du contrôle. 
A compter de 2022, l'exploitant fera réaliser deux analyses par an des eaux superficielles (période
hautes et basses eaux) afin de disposer au minimum des résultats d'un contrôle annuel. 

Observations : / 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 

Nom du point de contrôle : Prévention des pollutions. 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.7. 

Thème(s) : Risques chroniques, Poussières 

Prescription contrôlée : 
Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées. Le respect de
la norme NF X 43-014 (2017) dans la réalisation de ce suivi est réputé répondre aux exigences
réglementaires mentionnées au paragraphe 19.3 du présent arrêté. Les mesures des retombées
atmosphériques totales portent sur la somme des fractions solubles et insolubles. Elles sont
exprimées en mg/m2/jour. L'objectif à atteindre est de 500 mg/m2/jour en moyenne annuelle
glissante pour chacune des jauges installées en point de type (b) du plan de surveillance. En cas de
dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan annuel prévu
au paragraphe 19.9 du présent arrêté, l'exploitant informe l'inspection des installations classées et
met en œuvre rapidement des mesures correctives. 

Constats : Le suivi de retombées atmosphériques, réalisé en 2021, est assuré par jauges de
retombées, selon la norme NF X 43 014. 
Les valeurs mesurées ne dépassent pas les 500 mg/m2/j.

Observations : / 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 



Nom du point de contrôle : Prévention des pollutions. 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.8.

Thème(s) : Risques chroniques, Poussières 

Prescription contrôlée : 
Pour les installations de carrières, soumises à un plan de surveillance des émissions de poussières
en application du premier alinéa du paragraphe 19.5 du présent arrêté, la direction et la vitesse du
vent, la température, et la pluviométrie sont enregistrées par une station de mesures sur le site de
l'exploitation avec une résolution horaire au minimum. La station météorologique est installée,
maintenue et utilisée selon les bonnes pratiques. 

Constats : Le site de la carrière de Xeuilley est équipé d'une station météo pendant les campagnes
de mesures. 
Les données de direction et vitesse du vent, de température et de pluviométrie sont enregistrées
avec une résolution horaire au minimum. 

Observations : / 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 

Nom du point de contrôle : Prévention des pollutions. 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.9. 

Thème(s) : Risques chroniques, Poussières 

Prescription contrôlée : 
Chaque année l'exploitant établit un bilan des mesures réalisées. Ce bilan annuel reprend les
valeurs mesurées. Elles sont commentées sur la base de l'historique des données, des valeurs
limites, des valeurs de l'emplacement témoin, des conditions météorologiques et de l'activité et de
l'évolution de l'installation. Il est transmis à l'inspection des installations classées au plus tard le
31 mars de l'année suivante. 

Constats : L'exploitant a remis à l'inspection, le jour de la visite, le bilan des mesures
atmosphériques au titre de l'année 2021. Cela n'appelle pas d'observation de la part de
l'inspection des installations classées. 

Observations : / 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 



Nom du point de contrôle : Bruits 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 22 > 22.1. 

Thème(s) : Risques chroniques, Bruit 

Prescription contrôlée : 
En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des différentes
installations sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. Un contrôle
des niveaux sonores est effectué dès l'ouverture du site pour toutes les nouvelles exploitations et
ensuite périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se rapprochent des zones
habitées. 

Constats : Le dernier rapport de mesures de bruit, datant de 2018, montre un respect des niveaux
sonores admissibles en limite de propriété. En revanche, les niveaux mesurés en zone à émergence
réglementée, en période diurne, respectent les exigences réglementaires sur 3 points sur 4 de
l'étude. 
L'exploitant procédera en 2022 à une nouvelle mesure de bruit, afin de vérifier la conformité de
l'ensemble des points. 

Observations : / 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 


